
S.A.S. SOFRALAB - Unité technique de Magenta
79, av. A. A. Thévenet
CS 11031

51530 Magenta

Tél : +33 3 26 51 56 45

SOFC04401

SARL MIGNON PIERRE

Rue des Grappes d'Or

51210 LE BREUIL

FRANCE

N° Client :

Couleur : Blanc

750mLVolume :

Lieu-dit :

Millésime :

Dosage : Brut-Nature

 PIERRE MIGNON CUVEE PURE
12%VOL ZERO DOSAGE

Champagne

Echantillon N° : 13MAG018796 Réceptionné le : 16/05/13 Début d'analyse le :

Commande N° :

Référence/ Identification échantillon :

Appellation :

Cépage :

Prélevé le :

Référence client :

Paramètre Résultat Unité IncertitudeMéthode

N° MAG-130516-000066RAPPORT D’ANALYSES

Masse Volumique à 20°C Densimétrie electron 0.0004 g/mLg/mL0,9895

Titre Alcoométrique Volumique
Acquis Reflectance IR 0.1 % vol% vol12,05

pH Potentiométrie Auto 0.053,14

Acidité Totale Titri Potentio auto 5 %g/L H2SO44,60

Acidité Totale Calcul 5 %g/L TH27,05

Acide Acétique Enzymatique Auto 0.04 g/Lg/L0,35

Dioxyde de Soufre Libre Iodometrie manuelle 5 mg/Lmg/L6

Dioxyde de Soufre Total hydro alca Iodo manu (*) 14 mg/Lmg/L32

Surpression à 20°C Aphrométrie 0.4 barsbars6,6

Acide Sorbique Distill spectro UV 17 %mg/L0 (**)

Extrait Sec Total Calcul densimétrique 1.5 g/Lg/L18,3

Sucres Totaux Hydrolyse Iodométrie 7.9 %g/L1,00

Validé le : 16/05/13 16/05/13Approuvé le :

LEMAIRE MariannePar :

Oenologue

PORIGNAUX ThomasPar :
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S.A.S. SOFRALAB - Unité technique de Magenta

/     Laboratoire habilité par la DGCCRF

Echantillon prélevé et remis par le demandeur. L'accréditation COFRAC ne couvre que les prestations analytiques
du laboratoire
Certaines prestations rapportées dans ce document ne sont pas couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par les symboles (*), (**) et
(ST). Ce rapport d'analyse ne concerne que les objets soumis à l'analyse. La reproduction de ce rapport d'analyses n'est autorisée que sous
forme de fac-similé photographique intégral. Ce rapport d'analyse ne doit pas être reproduit partiellement sans l'autorisation du laboratoire.
(*) : Analyses non couvertes par l’accréditation ; (**) : Analyses hors de la portée d’accréditation ; (ST) : Analyses sous-traitées

Laboratoire habilité par l'INAO



SARL MIGNON PIERRE
Rue des Grappes d'Or
51210 LE BREUIL
FRANCE

S.A.S. SOFRALAB - Unité technique de Magenta
79, av. A. A. Thévenet
CS 11031
51530 Magenta

Tel : +33 3 26 51 56 45
laboratoire@oenotechnic.com

N° Client : SOFC04401

MAG-130516-000066Rapport d'analyse :

Acidité totale en meq/L : 93.84
Acide acétique en meq/L : 5.84

Commentaires Le 16/05/2013

PORIGNAUX Thomas

Oenologue
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S.A.S. SOFRALAB - Unité technique de Magenta
79, av. A. A. Thévenet
CS 11031
51530 Magenta

Tél : +33 3 26 51 56 45

SARL MIGNON PIERRE
Rue des Grappes d'Or
51210 LE BREUIL
FRANCE

MAG-130516-000066

Nature du produit / Nature of product :

13MAG018796

16/05/2013

PORIGNAUX Thomas

Oenologue

PIERRE MIGNON CUVEE PURE
12%VOL ZERO DOSAGE

Champagne

Blanc

Identification / Identification :

Appellation / Appellation :

Couleur / Color :

Millésime / Vintage :

Echantillon / Sample :

Cépage / Grape :

750mLVolume / Volume :

Expéditeur / Shipper :

AFRIQUE DU SUDDestinataire / Consignee :

SARL MIGNON PIERRE

CERTIFICAT DE PURETE, SANITAIRE ET DE LIBRE VENTE

CERTIFICATE OF PURITY, HEALTH AND FREE SALE

Le / Date :

Par / From :

Fonction / Function :

Rapport d'analyse / Certificate of analysis :

Je soussigné, PORIGNAUX Thomas, Oenologue S.A.S. SOFRALAB - Unité technique de Magenta 79, av. A. A. Thévenet CS
11031 51530 Magenta désigné par le gouvernement Français pour délivrer des certificats d'analyses et de pureté pour les vins et
spiritueux destinés à l'exportation, certifie que la marchandise pour laquelle a été destinée la présente attestation et qui d'après la
déclaration des intéressés fait l'objet de l'expédition dont le détail suit est un produit naturel de bonne qualité, loyal, marchand et
apte à la consommation humaine, n'ayant subi aucun traitement prohibé, et qu'il répond à toutes les exigences de la loi du 1er Août
1905 sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises.

I, the undersigned, PORIGNAUX Thomas, Oenologue S.A.S. SOFRALAB - Unité technique de Magenta 79, av. A. A. Thévenet CS
11031 51530 Magenta appointed by the French government to deliver certificates of analysis and purity for wines and spirits
destined for exportation, certify that the goods mentioned in the present certificate and, according to the declaration of the
concerned people, are the object of the shipment detailed below, are good quality products, natural, fair, saleable and suitable for
human use, have not suffered any prohibited treatment and meet all the requirements of the law of August 1st 1905 on the
repression of fraud in the sale of goods.

Dosage / Dosage : Brut-Nature

Page 1 sur  1


